
lesfras, épese etdéburss 'y apprtatou bien~ le montant de to
règlemen concl aelercmntvcl'probation commzune des. Go
vernmen d Ca adaetd Tre-eve srnt alors à la charge, à pai

<katý,d ces derniers. Toute clmtion faite contre une personne
Peplidu Gouvenmt du Caad ou du Gouvernement de Terre-Ncu

ne sera réputée, pour les fins~ 4h présnt paragraphe, une récl'amation f ai
contre ledit Gouvernement que si e dernier see porte responsable jet P
autrement.

Je vous serais reconna&epnt de bien- vouloir me faire savoir si le..Gouverii
ment de Terre-Neuve adhére à l'arrangement ainsi conçu. Le cas écl4éAnt, la Pr
sente Note et votre réponse favorable seront réputées constituer un Accord enit
nos deux Gopivernements devant rester eni vigueur à J'égard de tous accideil
qui pourront survenir avant l'expiration d'un délai de trois mois à compter'
jour où l'un des deux Gouvernements aura donné ayis à l'autre Gou venn
de son intention de dénoncer l'Accord.

Votre tout dévoué,

Le Haujt-Commissaire du Canada>
4. BURCHELi

Le Commissaire de la Jimtice et de la Défense de Terre-Neuve
au Jlaut-Commnissaire intý,,imaire du Canada

MINJST*Rr, DE LA JUST1CF1

SAINT-JEAN, le 1 février 19I

Cher' M. KWNLEYSIDE,
Je désire me référer à la lettre n- 7 du 24 janvier de AI. Burchell touci

un projet d'accord entre le Gouvernement dec Terre-Neuve et le Gouvernemen I
Canada visant le règlement des réclamations nées d'accidents do la circula
mettant en cause des véhiculeF des deux Goiuvernements.

2. Après étude de ladite lJcttrc, la~ Comumission m'a chargé de porter àV0
connaissance que le Gouvernement de Terre-Neuve adhère à l'arrangemienlt.
posé. En conséquence, la lettre de M, Burcheil et la présente répons st
réputées constituer un accord entre noý dJeux Gouivernem~ents devant reO
v~igueur à l'égard de tous accidents qui pourront survenir avant l'expiratild
délai de trois mois à compter du jour où l'un des deux Gouvernements aura M
avis à l'antre Ciouvernement. de, mon intention de, denoncer l'Accord.

Votre, tout dévoué,

1,e Commissaire de la Justice et de la Défel-e
L. E MPS>
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